ARRETE n° 283 CM du 9 février 2005 modifiant l’arrêté n° 1843 CM du 15 décembre 2003 portant codification des réglementations territoriales en matière d’environnement, et modifiant le code de l’aménagement de la Polynésie française.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1 PR du 26 octobre 2004 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu le code de l’aménagement de la Polynésie française;

Vu le code de l’environnement de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 2003-35 APF portant création de la direction de l’environnement;

Vu l’arrêté n° 1843 CM du 15 décembre 2003;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 7 février 2005,

Arrête:

Article 1er.— Aux articles 5 et 10 de l’arrêté n° 1843 CM du 15 décembre 2003, les termes : “D. 402-3 à D. 402-7” sont remplacés par les termes : “D. 402-1 à D. 402-7”.

Art. 2.— Les articles A. 403-1 à A. 403-6 du code de l’aménagement de la Polynésie française sont soustraits du code de l’aménagement et intégrés au code de l’environnement de la Polynésie française.

Art. 3.— Le ministre de l’environnement et des transports, chargé de la sécurité routière, et le ministre de l’équipement, de l’aménagement, de l’urbanisme et des ports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 février 2005.


Pour le Président absent:


Le vice-président,

Edouard FRITCH.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de l’équipement,


de l’aménagement,


de l’urbanisme et des ports,

Jonas TAHUAITU.


Le ministre de l’environnement


et des transports,

Bruno SANDRAS.
